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Les CLA sont décriés. On accuse parfois les entités demandant un CLA de vouloir faire du non libre "sur le dos" des libristes en faisant une version non libre d'un produit, dans le présent ou dans un hypothétique futur.


C'est certes possible. Mais les CLA ne servent pas qu'à ça. Voyons un cas pratique (réel, même si ça peut paraître surréaliste).


Dans le cadre d'un appel à projet, nous avons proposé de réutiliser du libre pour ne pas réinventer la roue. Mais notre proposition initiale s'est vue critiquée, car nous avions proposé une solution compatible GPLv3+/MPLv2+, mais pas une solution exactement GPLv3+/MPLv2+ comme demandé par le cahier des charges. Voyez plus loin qu'une guéguerre copyleft contre copyfree (permissif), car si on avait proposé une solution basée sur des bibliothèques GPLv3+ ça aurait été sans doute pareil.


On aurait donc dû recoder quelque chose qui existe déjà en libre et compatible (point de tentative à la CDDL de mettre des bâtons dans les roues). Mais voilà, on a un CLA. Et il nous a permit de "relicencier" (changer la licence et faire comme si la nouvelle licence est celle qui a toujours été proposée) ce qui existe déjà et dont on possède les droit (merci le CLA), et on a pu finalement proposer notre solution technique initiale en nous forkant nous-mêmes avec un seul changement (chercher et remplacer toute occurrence de "BSD" par "GPLv3+/MPLv2+"). Sans le CLA, nous n'aurions pas pu le faire, car la BSD est "compatible" mais ne permet pas de changer la licence (il y a eu déjà quelques batailles sur ce sujet avec du code BSD dans le noyau Linux et des tentative de marquer le fichier GPLv2).


Alors réfléchissez-y à deux fois avant de refuser un CLA : ça peut certes permettre de "mauvaises choses" de votre point de vue, mais ça peut aussi éviter des galères quand il y a des blocages sur les licences libres, et ce pour faire du libre. Les gens derrière une demande de CLA ne le font pas forcément pour "faire le mal".


Pour l’anecdote, j'ai refusé de relicencier zlib (on peut le faire car la licence permet "tout") comme fortement suggéré en expliquant la raison (je n'ai pas touchée à la lib, par respect pour l'auteur je ne me voyais pas forker pour juste relicencier en GPLv3+/MPL2+) et le rapport final des scrutateurs a donné un point négatif à notre livraison pour cette raison.


Ce n'est pas obligatoire (un inconvénient des CLA où on donne les clés à l’entité qui reçoit le CLA et uniquement lui), mais comme nous avons pour principe d'éviter d'utiliser des droits que nous ne donnons pas, nous avons changé notre licence pour autoriser à relicencier dans certaines licences libres.


Une version de cette histoire avec plus de détails mais en anglais est aussi disponible : Why we changed MediaConch's license.
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